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LE PRÉSIDENT :  

 

 Très bien. Monsieur Gauthier. 3685 

 

M. JEAN-FRANÇOIS GAUTHIER : 

 

 Donc, le Parc National de la Pointe-Taillon relève du gouvernement du Québec. Et la stratégie 

d’intervention auprès du parc relève du gouvernement du Québec. On va continuer d’offrir de la 3690 

collaboration technique, tel qu’on l’a fait dans le passé mais en pratique, c’est le gouvernement du 

Québec qui s’occupe des terres publiques et non la compagnie. 

 

LE PRÉSIDENT :  

 3695 

 Du côté du ministère de la Faune et des Parcs, est-ce que vous pouvez ajouter des compléments 

d’information concernant la Pointe-Taillon. Donc vous n’intervenez pas directement sur la Pointe-Taillon, 

c'est ce que j’ai compris, mais du côté du ministère de la Faune, on sait que sa relève de la Sépaq ça ou 

directement du ministère? 

 3700 

MME DIANE LAROSE : 

 

 Oui, le parc est géré par la Sépaq mais relève du ministère Forêt, Faune et Parcs. Moi, à la 

direction régionale, ce n’est pas de ma responsabilité, c’est vraiment du secteur de la Direction des Parcs. 

Il faudrait que je vérifie directement auprès. 3705 

 

LE PRÉSIDENT : 

 

 Le vérifier. Parce que je comprends la Sépaq administre le quotidien mais la propriété 

fondamentalement c’est le ministère de la Faune et des Parcs qui décide qu’est-ce qui va se passer 3710 

comme travaux fondamentalement ou si c’est la Sépaq qui décide? 

 

MME DIANE LAROSE : 

 

 Je vais vérifier et je vais vous revenir avec ça. 3715 
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